
JUSTICE POUR LES TRAVAILLEURS IRANIENS
JOURNEE MONDIALE DE SOLIDARITE 

26 JUIN 2009 

DIRECTIVES DE CAMPAGNE

La CSI, l'IE, l'ITF et UITA ont lancé conjointement un Appel le Premier Mai dernier pour 
exprimer une fois de plus leur engagement et leur soutien permanent au mouvement 
indépendant des travailleurs en Iran. Il s'agit ici du dernier développement de la 
campagne connue sous le nom de Free Osanloo « Libérez Osanloo ».

Nous avons envoyé cet Appel au gouvernement iranien et lui avons demandé de ne pas 
interférer avec les célébrations des organisations indépendantes de travailleurs, le 1er 

mai. Au lieu de cela, l'Etat a répondu en attaquant les assemblées pacifiques à Téhéran 
et ailleurs, et en arrêtant plus d'une centaine de personnes.

C'est la raison pour laquelle, les quatre organisations, de manière conjointe avec 
Amnesty International, font à nouveau appel à leurs affiliés et aux militants des droits 
humains, pour s'associer et organiser une journée mondiale de solidarité avec les 
travailleurs iraniens, le 26 juin 2009. 

Contexte
Notre coopération avec de vraies organisations iraniennes de travailleurs a commencé 
en 2004, lorsque la CISL (maintenant dénommée CSI) a été contactée à la suite de 
meurtres de travailleurs survenus durant une action de protestation dans une fonderie, 
et s'est rendue en Iran pour rencontrer les représentants du mouvement indépendant 
des travailleurs. Cette activité a conduit à des représailles immédiates des autorités, 
quand plus de 40 travailleurs, qui participaient à un rassemblement et à une marche 
pacifiques dans la ville de Saqez, pour célébrer le Premier Mai, ont été brutalisés et 
arrêtés par les forces de sécurité du gouvernement. Parmi les sept personnes arrêtées à 
Saqez, il y avait Mahmoud Salehi, co-fondateur de l'Association des travailleurs de 
boulangerie de Saqez et du Comité de coordination pour former des organisations de 
travailleurs.

Une autre étape importante a été franchie quand les travailleurs de la Compagnie des 
bus de Téhéran ont formé leur propre syndicat en 2005. Eux aussi ont subi la répression 
massive du gouvernement et de leurs organisations fantoches (la Maison des Travailleurs 
et le Conseil islamique du travail), notamment par le biais d’emprisonnements, 
d’attaques et par la diffusion d'une liste noire de dirigeants et militants syndicaux. 

Ces événements ont conduit à des actions de solidarité internationale fortes de la part 
des syndicats et des militants des droits humains du monde entier pour exiger, entre 
autres, la libération de Mansour Osanloo, Président du Syndicat des travailleurs de la 
Compagnie des bus de Téhéran, qui a passé plus de temps en prison qu'en liberté, 
depuis la formation de son syndicat. En Iran, plus en plus de travailleurs forment des 
syndicats, et notamment les enseignants de plusieurs villes et les travailleurs d'une 
entreprise sucrière à Haft Tapeh. Comme il fallait s'y attendre, ils ont subi la même 
oppression. 

C'est pourquoi, en tant que signataires de l'Appel du Premier Mai, conjointement avec 
Amnesty International, nous avons travaillé ensemble ces derniers mois, afin de formuler 
notre stratégie commune. Une des conclusions est que nous devons intensifier la lutte 
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commune pour le soutien aux droits syndicaux fondamentaux en Iran, étant donné que la 
République islamique d'Iran ne montre aucun signe de vouloir améliorer le respect des 
droits des travailleurs, alors que la campagne pour l'élection présidentielle va bon train. 

Nos demandes
Une Journée mondiale de solidarité pour les travailleurs iraniens est prévue le vendredi 
26 juin 2009 pour exiger :

• La libération immédiate et inconditionnelle de tous les syndicalistes emprisonnés, 
dont Mansour Osanloo, Ebrahim Madadi et Farzad Kamangar, de même que 
l'annulation de la récente condamnation à un an de prison de cinq dirigeants du 
Syndicat de l'entreprise sucrière de Haft Tapeh ;

• La régularisation inconditionnelle de toutes les organisations indépendantes de 
travailleurs en Iran et la réintégration des travailleurs discriminés à la suite de 
leur action syndicale ;

• La ratification, par le gouvernement iranien, des conventions fondamentales de 
l'OIT relatives à la liberté syndicale et au droit de négociation collective;

• La conclusion d'accords de négociation collective entre les syndicats 
indépendants et les employeurs, et la réintégration des travailleurs injustement 
licenciés.

Nous espérons vivement que vous et votre organisation vous joindrez à nous lors de 
cette Journée de solidarité !

Militer pour la Journée de solidarité
Nous avons tout juste un mois pour la préparer. Voyons ce que nous pouvons faire au 
cours de ces semaines pour créer l'impulsion nécessaire au sein de nos organisations. 
Pensez à planifier des événements de façon centralisée, mais également à impliquer vos 
organisations régionales/locales.

A. Planification de la campagne
Qui encouragerez-vous à agir et quelle est la meilleure façon de communiquer ? Qui 
ciblerez-vous (par exemple, les adhérents, le public, les médias, votre gouvernement, 
l'Ambassade iranienne dans votre pays ou le gouvernement iranien ? Les entreprises 
iraniennes actives dans votre pays ou vos enseignes qui exportent ou sont actives en 
Iran ?) Quelles seront vos actions et événements de campagne ? De quelles ressources 
aurez-vous besoin ? Une fois que votre programme sera prêt, faites-le nous savoir. Nous 
le publierons dans nos bulletins électroniques. 

Beaucoup de projets d'action exigeront l'effort collectif de votre organisation. Vous 
devrez donc examiner :

• Comment mobiliser vos membres et les mettre au courant de cette campagne ?
• Organiserez-vous des actions régionales en même temps que votre événement 

central ?
• Quel matériel de campagne utiliser? Quelle quantité ? Quel est le calendrier de 

distribution ?
• Comment assurerez-vous la liaison avec les autres syndicats de votre pays ?
• Qu'en est-il des ONG et des groupes de défense des droits humains ? Avez-vous 

des alliés dans votre communauté qui soutiennent cette campagne ?
• Avez-vous considéré les implications légales de vos projets ?
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B. Matériel de campagne 
Du matériel de campagne, tel qu'une affiche, un logo, les questions les plus 
fréquemment posées et un prospectus seront mis à disposition électroniquement. Pour 
les recevoir, veuillez enregistrer votre organisation et sa personne de contact pour la 
Journée de solidarité, et nous dire quels sont vos projets, en remplissant le formulaire ci-
joint et en nous le renvoyant. 

C. Envoi de courriels de protestation
Nous développerons un site de campagne où les visiteurs pourront envoyer leur courriel 
de protestation au gouvernement iranien. Les demandes clés sont décrites dans ces 
directives de campagne.

D. Sensibiliser vos membres/militants
Alors que votre organisation s'implique dans cette campagne, il est crucial que vous 
sensibilisiez vos adhérents et adhérentes. Pouvez-vous discuter de la Journée mondiale 
de solidarité et des droits des travailleurs en Iran lors de vos réunions ? Pouvez-vous 
inclure un article sur ce problème dans votre journal ? Pouvez-vous ajouter une page à 
votre site internet ?

E. Lobbying et relations publiques
Votre organisation peut-elle également soulever le problème des droits des travailleurs 
en Iran auprès de vos politiciens et représentants gouvernementaux avant la Journée de 
solidarité ?

Contacterez-vous les médias pour faire de la publicité pour la Journée de solidarité et les 
informer des violations des droits syndicaux en Iran ?

Y aura-t-il des visiteurs diplomatiques, gouvernementaux ou commerciaux d'Iran/se 
rendant en Iran auprès desquels vous pourriez faire une intervention ?

Les activités de la Journée de solidarité
Il serait bon d'impliquer tant la direction que les membres de base de votre organisation 
dans la Journée de solidarité. 

Chaque organisation décidera exactement de ce qu'elle fera lors de la Journée de 
solidarité, en fonction des conditions locales, notamment des us et coutumes, et de la loi, 
mais vous pourriez envisager :

• Des rassemblements, des marches, des manifestations, des piquets de grève et 
dharnas (occupations de locaux), notamment aux Ambassades et aux Consulats 
iraniens;

• La distribution de tracts au public et aux usagers des transports publics; 
• La décoration de votre lieu de travail/école avec des messages;
• Des annonces aux établissements;
• De courts arrêts de travail ou grèves du zèle;
• Des kiosques et expositions d'informations
• Des ateliers, séminaires et réunions syndicales/d'ONG;
• Du lobbying;
• La collecte de signatures et l'envoi de lettres;
• Des conférences de presse et des interviews par les médias.

Nous vous prions de bien vouloir compléter le formulaire ci-joint et nous le renvoyer 
rapidement. 
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Justice pour les travailleurs iraniens

Journée mondiale de solidarité, 26 juin 2009

PERSONNE DE CONTACT :

A: Mac Urata, ITF Tél: +44 (0)20 7403 2733
Fax: +44 (0)20 7357 7871
Courriel: mail@itf.org.uk

Remplir en 
majuscules

Nom :

Syndicat/Organisation:

Fonction:

Adresse postale:

Pays:

Téléphone :

Tél portable :

Courriel :

WWW :

Langue(s) parlée(s) : anglais français alleman
d

espagno
l

suédois

autre(s)

* Si vous souhaitez nommer plus d'une personne, veuillez faire des copies supplémentaires 
de ce formulaire et remplir les informations nécessaires séparément.



Veuillez donner une brève description des activités que vous prévoyez pour la Journée de 
solidarité :
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